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ARTICLE 20

À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« les »,

insérer le mot :

« justes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Une juste rémunération est l’un des critères de la définition du travail décent retenue par 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et l’UNESCO.

C'est pourquoi, cet amendement vise à qualifier les rémunérations des artistes-interprètes de justes.

 


